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Trimestres travaillés, trimestres cotisés

Par airglem, le 04/06/2012 à 23:03

Bonjour,

j'aimerai savoir comment pourraient être considéré un temps reconnu travaillé mais non cotisé
pour le calcul de la retraite. je suis né en 1954. Par ailleurs, le service militaire est bien
considéré comme une période cotisée.
Merci de vos lumières

Par P.M., le 05/06/2012 à 21:28

Bonjour,
Le service militaire n'est justement pas une période cotisée mais éventuellement validée...

Par airglem, le 05/06/2012 à 23:07

Bonjour, 

Ma question ne portait pas sur le service militaire car je sais qu'il est validé mais sur un temps
de travail reconnu travaillé mais non cotisé par rapport à la formule permettant le calcul de la
retraite.

Cordialement.

Par P.M., le 05/06/2012 à 23:27

Le service militaire valide un certain nombre de trimestres mais vous parliez d'une période
cotisée...
Il faudrait que vous précisiez votre question car il n'est pas possible d'assimiler un temps
reconnu travaillé et donc cotisé avec une période validée comme le service militaire, le
chômage, les arrêts-maladie...
Je vous conseillerais de vous rapprocher de l'Assurance Retraite...
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